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Introduction

1. Sur l´invitation du Ministère de la santé de Chypre, la réunion consultative sur la
conformité aux niveaux maximaux admissibles de contaminants dans les produits de la mer,
convoquée conjointement par le PNUE/PAM, la FAO et l´OMS, s´est tenue à l´hôtel Beau Rivage,
à Larnaca, du 24 au 26 juin 1998.

Participation

2. Ont assisté à la réunion consultative des experts désignés par les Gouvernements des
Parties contractantes ci-après à la Convention de Barcelone: Algérie, Bosnie-Herzégovine,
Chypre, Croatie, Espagne, France, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Liban, Malte, Maroc,
Monaco, République arabe syrienne, Slovénie et Tunisie. La liste complète des participants figure
à l´annexe I du présent rapport.

Ouverture de la réunion consultative

3. La réunion a été ouverte par M. G.P. Gabrielides (PNUE/PAM), administrateur du
Programme (hors classe), au nom du Coordonnateur du PAM. Il a rappelé que la question des
niveaux maximaux admissibles de contaminants dans les produits de la mer avait été examinée
lors de la réunion des coordonnateurs nationaux du MED POL et des Points focaux nationaux
du PAM tenue en 1996 et que la réunion extraordinaire des Parties contractantes à la Convention
de Barcelone (Montpellier, juillet 1996) avait ensuite approuvé la mise en route d´activités en vue
de l´adoption et de l´application de mesures concertées en vue de protéger la santé de l´homme.
La surveillance des paramètres pouvant influer sur la santé n´étant pas au nombre des activités
de base du PAM, la réunion consultative avait été convoquée en coopération avec la FAO et
l´OMS.

4. Mme Dina Akkelidou, Directeur du Laboratoire national général du Ministère de la santé
de Chypre, a souhaité la bienvenue à Chypre aux participants et a exprimé l´espoir que la réunion
consultative serait couronnée de succès.

Allocution de M. Christos Solomis, Ministre de la santé de Chypre

5. M. Solomis a souhaité aux participants la bienvenue à Chypre ainsi qu´un séjour agréable
et fructueux. Il a souligné que le Gouvernement chypriote partageait les préoccupations de la
communauté internationale concernant l´hygiène alimentaire et la protection de l´environnement.
Il appuyait l´adoption de mesures et de politiques allant dans le sens des recommandations et
des principes directeurs figurant dans le Codex Alimentarius ou formulées par d´autres
institutions internationales en vue de protéger le consommateur et de garantir la loyauté des
pratiques commerciales.

6. Le Ministère de la santé, en sa qualité d´autorité responsable de l´application de la
législation et de la réglementation nationales relatives au contrôle et à la vente des produits
alimentaires, avait mis en place un système national de surveillance de l´hygiène alimentaire
fondé sur le concept d´une surveillance et d´un contrôle tout au long de la chaîne alimentaire. Ce
système prévoyait des mesures de vérification du respect des dispositions applicables, des
programmes de surveillance et des projets ciblés tendant à identifier les problèmes et les
tendances et à introduire des mesures correctives ou, lorsque cela était possible, préventives.
Bien que Chypre ne possède que des ressources limitées, ce système de contrôle était pour
l´essentiel efficace même s´il devait être élargi dans certains domaines, comme dans celui du
contrôle de l´hygiène des produits de la mer.
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7. L´hygiène des produits de la mer revêtait une importance extrême et un programme
intégré de surveillance comportant des contrôles chimiques, microbiologiques et biologiques
devrait être élaboré pour garantir la santé publique tout en surveillant efficacement la pollution
du milieu marin. Il pouvait y avoir bioaccumulation et bioamplification des substances chimiques
dans le poisson, de sorte que le contrôle de ces substances était un aspect essentiel des efforts
tendant à identifier à un stade aussi précoce que possible les problèmes et les tendances de la
pollution marine.

8. Le Ministère de la santé était conscient de l´interdépendance qui existait entre la qualité
des eaux de la mer et l´hygiène des produits de la mer, et il prenait par conséquent une part
active aux programmes de surveillance aux échelons national et international.

9. La pollution ne connaissait pas de frontières et un protocole sur la base duquel tous les
pays méditerranéens pourraient collaborer dans ce domaine serait universellement bénéfique.
A long terme, il pourrait permettre de rassembler des données précieuses pouvant servir de
base à l´adoption de politiques et de mesures visant à protéger la santé de l´homme,
l´environnement marin et les stocks de poissons dans la Méditerranée.

Rappel des faits et portée de la réunion

10. M. Gabrielides (PNUE/PAM), administrateur du Programme (hors classe), a rappelé
l´historique et a expliqué la portée de la réunion. Les Parties contractantes avaient notamment
approuvé, dans le cadre du MED POL Phase III, deux types de surveillance visant
respectivement la conformité et les tendances. Un des éléments de la surveillance continue de
la conformité concernait les conditions sanitaires et comportait un contrôle microbiologique des
eaux de baignade et des eaux utilisées pour l´aquaculture ainsi qu´un contrôle des contaminants
chimiques dans les produits de la mer.  C´était ce dernier aspect que la réunion consultative
devait examiner. 

11. Toutefois, une surveillance de la conformité ne pouvait avoir de sens que s´il existait des
réglementations y relatives. Les Parties contractantes n´avaient jusqu´alors formulé au sujet des
contaminants chimiques dans les produits de la mer qu´une seule recommandation, qui avait
trait aux niveaux de mercure.

12. La réunion consultative non seulement constituerait pour les experts des pays de la
Méditerranée une occasion d´échanger des vues et des informations mais encore pourrait servir
de base à un resserrement de la coopération entre les Parties dans ce domaine.

13. M. Enrico Casadei, représentant de la FAO, a souhaité la bienvenue aux représentants
des pays méditerranéens et a décrit le Programme mixte FAO/OMS sur les normes
alimentaires, en insistant tout particulièrement sur les normes, lignes directrices et codes de
pratiques concernant les poissons et les produits de la pêche figurant dans le Codex
Alimentarius. 

14. Le représentant de la FAO, après avoir informé les participants des activités réalisées
par la FAO dans la région en matière d´hygiène alimentaire et passé en revue l´impact des
événements récents sur le commerce international, a expliqué que le rôle du Codex et de la FAO
en matière d´hygiène et de qualité des produits alimentaires avait beaucoup gagné en
importance par suite des changements résultant des accords commerciaux conclus
dernièrement sous les auspices de l´Organisation mondiale du commerce (OMC). Il a également
informé les participants des activités entreprises dans le contexte du Codex pour intégrer les
principes du système HACCP (Analyse des risques - points critiques pour leur maîtrise) aux
codes de pratiques afin de réduire les risques liés à l´hygiène des produits alimentaires qui ne
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1 Les tableaux et les figures des annexes III à XI apparaissent dans la langue dans laquelle ils ont
été présentés.

pouvaient pas être contrôlés comme il convient au moyen de la méthode classique
d´échantillonnage et d´inspection des produits finals.

15. Le représentant de la FAO a en outre exprimé l´espoir que les participants à la réunion
consultative tiendraient compte du rôle du Codex dans l´harmonisation des normes alimentaires
et des réglementations applicables en la matière, particulièrement dans des domaines
spécifiques comme les méthodes d´analyse et d´échantillonnage, l´établissement de niveaux
maximaux de contaminants dans les produits alimentaires et l´élaboration de programmes de
surveillance des contaminants dans le bassin méditerranéen.

Election du Bureau

16. Le Bureau ci-après a été élu par acclamation: 

Présidente: Mme Dina Akkelidou (Chypre)

Vice-Présidents: Mme Marie-Christine Van Klaveren (Monaco)
M. Dean Bošnjak (Slovénie)

Rapporteur: M. Frank Farrugia (Malte)

Adoption de l´ordre du jour et organisation des travaux

17. La réunion consultative a adopté son ordre du jour, tel qu´il figure à l´annexe II du présent
rapport, et a décidé de suivre le programme de travail proposé par le Secrétariat. 

Présentation des rapports par pays 1

18. Pendant la réunion consultative, les représentants des pays ci-après ont présenté des
rapports: Algérie, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Croatie, Espagne, France, Israël, Jamahiriya
arabe libyenne, Liban, Malte, Maroc, Monaco, République arabe syrienne, Slovénie et Tunisie.

Algérie

19. Le représentant de l´Algérie a déclaré que son pays ne disposait pas actuellement de
normes de sécurité concernant les contaminants dans les produits de la mer et que la mise en
place des instruments juridiques réglementant la qualité de ces produits relevait de compétence
du Ministère du commerce. Plusieurs institutions contrôlaient la qualité des denrées alimentaires
en général. Par exemple, un décret exécutif relatif aux laboratoires de contrôle était en vigueur
depuis 1991 et le Centre algérien du contrôle de la qualité et de l´emballage était également
investi d´un rôle de surveillance. En outre, l´on faisait appel à différents centres universitaires,
et un réseau de laboratoires d´essais et d´analyse de la qualité avait été créé en 1996.
S´agissant des produits de la mer, seul l´aspect fraîcheur était pris en considération par les
services vétérinaires. Dans le cas des produits importés, il était appliqué les plus rigoureuses
des réglementations internationales ou de celles du pays d´origine.
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Bosnie-Herzégovine

20. La représentante de la Bosnie-Herzégovine a fait savoir qu´il n´existait dans son pays
aucune surveillance systématique visant à contrôler la qualité des produits de la mer en vue de
protéger la santé de l´homme, ni aucune législation réglementant un tel contrôle. Une assistance
dans ce domaine était fournie par la Croatie. Au cours des quelques dernières années, la
Bosnie-Herzégovine n´avait pas été en mesure d´analyser la situation des eaux de la mer et de
la flore marine au large de ses côtes, de sorte qu´aucune information n´était disponible au sujet
des niveaux de pollution ou de la contamination des organismes marins. La Bosnie-Herzégovine
était désireuse d´adopter les dispositions et les normes internationales relatives aux niveaux
admissibles de contaminants dans les produits de la mer et à la qualité de l´environnement en
général, et elle était prête à le faire.  S´agissant de la zone côtière, elle espérait qu´il serait
possible, en s´inspirant de l´expérience acquise par d´autres pays, d´établir une institution
appropriée chargée de surveiller la qualité des produits de la mer.  L´on s´attachait actuellement
à compiler une liste des normes qui serviraient de base à la gestion des ressources naturelles
et des denrées alimentaires de manière à protéger la santé de l´homme.

Croatie

21. Le représentant de la Croatie a décrit les dispositions relatives à l´hygiène et à la
supervision sanitaires des denrées alimentaires, qui régissaient des questions comme
l´apparence générale et la qualité microbiologique des denrées alimentaires, les quantités
admissibles de substances nocives et la qualité de la composition des aliments qui affectait leur
valeur biologique et l´utilisation autorisée d´additifs. L´inspection sanitaire et vétérinaire relevait
d´organes administratifs qui, lorsqu´un manque d´hygiène était décelé, avaient le droit et le devoir
d´appliquer un certain nombre de mesures allant jusqu´à l´interdiction de la production et de la
vente de la denrée en question. Conformément à la législation en vigueur, le Ministère de la santé
avait promulgué des règlements concernant les normes microbiologiques applicables aux
aliments et les quantités de pesticides, de phytotoxines, de mycotoxines, de métaux, de
substances autres que les métaux, d´histamines et de substances similaires trouvés dans les
denrées alimentaires. D´autres normes d´hygiène applicables aux aliments et des méthodes
d´échantillonnage pour l´analyse et la superanalyse des denrées alimentaires avaient également
été adoptées.

22. A l´heure actuelle, la réglementation croate touchant les niveaux maximaux admissibles
de résidus de pesticides contenus dans les aliments ou se trouvant à leur surface ne s´appliquait
pas à tous les types de produits de la mer mais, dans la pratique, les services nationaux de
santé publique analysaient les poissons et les crustacés pour y détecter la présence des
pesticides les plus communs et appliquaient des normes maximales admissibles à la viande et
aux produits dérivés. Le poisson de mer frais ne devait pas contenir plus de 10 mg d´histamine
pour 100 g de chair de poisson, tandis que, pour le poisson et les produits dérivés congelés, en
conserve ou pasteurisés, cette norme était de 20 mg pour 100 g de chair de poisson. Le
poisson, les coquillages et les produits dérivés pouvaient être vendus s´ils ne contenaient pas
plus de 2 mg de PCB par kg de produit comestible. En ce qui concerne les phycotoxines, les
dispositions applicables à la toxine paralysante (PSP) et à la toxine diarrhéique (DSP) étaient
encore incomplètes et ne réglementaient que le niveau maximal admissible de toxines dans les
coquillages: la partie comestible des coquillages pouvait contenir 40mcg de PSP pour 100 g de
chair, tandis que les taux de toxine neuroparalysante (NSP) et de DSP devaient être inférieurs
au seuil de détection de la méthode d´analyse officielle. Des règlements régissant le programme
de surveillance des phycotoxines et l´identification des espèces de phytoplanctons toxiques dans
les régions de production de bivalves devaient être élaborés d´ici à la fin de 1998, en pleine
conformité avec la réglementation de l´Union européenne. Les quantités admissibles de métaux
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et de substances autres que les métaux dans le poisson frais, les produits en conserve et les
produits sous autres conditionnements sont indiquées à l´annexe III du présent rapport.

Chypre

23. Le représentant de Chypre a déclaré que la loi sur les pêcheries CAP 135 (1961-1990)
et en particulier le règlement révisé sur la pêche de 1990 étaient les principaux instruments
juridiques visant à protéger l´environnement marin et la vie aquatique contre la pollution. Les
principaux textes tendant à protéger la qualité et l´hygiène des produits alimentaires étaient la loi
No. 54 (1) de 1996 relative au contrôle et à la vente de produits alimentaires et le règlement
(1983-1998) sur les éléments traces contaminants (Hg, Pb, As, etc.), les résidus de pesticides,
les mycotoxines et les additifs alimentaires (éléments de conservation, colorants, etc.). Les
dispositions applicables aux métaux lourds et aux additifs sont indiquées dans le tableau 2 de
l´annexe IV du présent rapport. En tant qu´autorité chargée de l´application de cette loi, le
Ministère de la santé avait établi un Système national de surveillance de l´hygiène alimentaire qui
comportait des mesures de contrôle, des programmes de surveillance et des projets ciblés
visant à identifier les problèmes et les tendances et à introduire des mesures correctives ou,
lorsque cela était possible, préventives. S´agissant des produits de la mer, le Laboratoire national
général du Ministère de la santé, en coopération avec le Service d´inspection sanitaire et les
autres services compétents, réalisait les programmes suivants: surveillance et contrôle du
mercure et des autres éléments traces dans les produits de la mer locaux et importés (depuis
1986); contrôle des éléments de conservation et autres additifs dans les produits de la mer
importés (depuis 1986); contrôle microbiologique des produits de la mer importés (depuis 1997);
contrôle des résidus des médicaments vétérinaires Chloramphénicol et Quinolones dans les
poissons issus de l´aquaculture (depuis 1997); mise au point d´une méthode de contrôle des
hormones et des antibiotiques; et mesure périodique de la radioactivité (Cs-137) et des TVA et
TVN dans un petit nombre d´espèces de poissons et de parasites. En outre le Laboratoire
participait activement à différents programmes nationaux et internationaux de contrôle
microbiologique des eaux de la mer. En particulier, il assurait pour le MED POL une surveillance
des coliformes fécaux et des streptocoques fécaux au moyen de prélèvements dans 158 points
de contrôle. En outre, la participation active du Département des pêcheries aux activités du MED
POL contribuait beaucoup à l´évaluation de la situation et des tendances de la pollution de
l´environnement marin de Chypre. Les concentrations de cadmium, de cuivre, de mercure, de
plomb et de zinc étaient constamment surveillées dans le Mullus barbatus, qui était prélevé dans
les eaux les plus polluées de Chypre, autour de Limassol. 

24. Les résultats (tableaux 3 et 3a de l’annexe IV) montraient que les niveaux de mercure
dans plusieurs types de poissons locaux et importés étaient en général inférieurs aux limites
fixées (0,5 mg/kg), sauf dans le cas des poissons de grande taille ou de taille moyenne comme
l´espadon local, la brême de mer, le mérou, le denté et le vlachos (epinephelus spp) importé
d´Egypte en 1995 et 1996, ainsi que la daurade, le rouget et la pandore capturés dans les eaux
internationales. En général, plus le poisson était  grand, et plus la concentration de mercure était
forte. Les petits poissons (par exemple le picarel) ainsi que les crevettes, poulpes et seiches
contenaient de très faibles concentrations de mercure (<0,1 mg/kg). Les concentrations
supérieures aux niveaux maximaux admissibles constatées pendant la période 1990-97 avaient
varié entre 1% et 25,4%.

25. Les résultats (voir tableau 5 de l´annexe IV) montraient que les concentrations moyennes
de cadmium, cuivre, mercure, plomb et zinc dans le Mullus barbatus vivant dans les eaux
chypriotes (région de Limassol) avaient été dans les limites normales pendant la  période 1993-
97 et étaient inférieures aux niveaux maximaux admissibles tels que ceux-ci étaient définis dans
la législation nationale.
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26. Le Laboratoire national général comprenait, entre autres, sept laboratoires officiels de
contrôle des produits alimentaires bien équipés et dotés d´analystes hautement qualifiés et
expérimentés. Il avait été mis en place en 1991 un groupe et un programme de gestion de
l´assurance qualité, conformément aux principes directeurs de l´OCDE concernant les bonnes
pratiques de laboratoire et au Guide 25  EN45001-ISO/IEC. Le programme interne de contrôle
de qualité était fondé notamment sur l´utilisation d´échantillons additionnés, de listes de contrôle,
de matériaux de référence certifiés, d´échantillons témoins et de doubles échantillons. Le
programme externe de contrôle de qualité comportait principalement une participation à des
études collectives et des essais de performance, conformément aux dispositions pertinentes
du Codex Alimentarius et aux normes de l´Union européenne. Les contrôles interlaboratoires de
qualité du Département des pêcheries étaient opérés au moyen d´une participation aux
programmes d´assurance qualité réalisés par le Laboratoire d´étude du milieu marin de Monaco.

27. Afin de systématiser davantage les contrôles et de les étendre à un plus grand nombre
de paramètres pouvant influer sur la santé, le Laboratoire avait proposé un plan d´action tendant
à élaborer un programme intégré de surveillance, en coopération avec les autres autorités
compétentes, par exemple le Département des pêcheries, qui comporterait des contrôles
chimiques, biologiques et microbiologiques. Un tel programme permettrait à la fois de protéger
la santé de l´homme et de surveiller efficacement la pollution du milieu marin.

France

28. Le représentant de la France a déclaré que les dispositions applicables en matière de
réglementation zoosanitaire, fondées pour l´essentiel sur les dispositions communautaires,
s´articulaient autour de la surveillance d´un certain nombre d´agents pathogènes affectant
diverses espèces d´huîtres et d´ormeaux réputées sensibles aux maladies déclenchées par ces
agents.  Le régime de surveillance reposait sur la notion de zone indemne, définie comme étant
toute zone dans laquelle depuis au moins deux ans aucun cas de Bonamiose ou de Marteiliose
n´avait été détecté.  En outre, des programmes de surveillance et d´échantillonnage, après avoir
été approuvés par la Commission des communautés européennes, étaient mis en oeuvre pour
déceler et suivre les mortalités anormales liées à la présence d´agents pathogènes ou de toute
maladie infectieuse ou contagieuse. Tout exploitant de mollusques vivants devait tenir en outre
un registre comportant toutes les informations relatives aux mouvements des stocks de
mollusques ainsi qu´aux mortalités anormales constatées.  Ces dispositions étaient appliquées
localement par les autorités déconcentrées, qui, dès qu´étaient constatés une mortalité
anormale ou un symptôme de maladie, telles que définies dans les décrets pertinents, étaient
tenues de délimiter la zone suspecte de contamination et d´interdire tout transfert en dehors de
celle-ci. 

29. La production et la commercialisation de coquillages vivants faisaient l´objet, depuis
1939, d´une réglementation sanitaire spécifique portant sur plusieurs aspects étroitement liés:
qualité sanitaire du milieu, c´est-à-dire de l´eau de mer; conditions auxquelles devaient répondre
les établissements dans lesquels les coquillages étaient traités avant d´être mis sur le marché
pour la consommation humaine; et critères microbiologiques et chimiques auxquels devaient
satisfaire les coquillages afin de pouvoir être consommés. Selon un décret de 1994, transposant
la directive communautaire 91/492 du 15 juillet 1991, les zones de production conchylicole
étaient classées en quatre catégories: zone A (considérée salubre) dans laquelle les coquillages
pouvaient être récoltés et mis sur le marché directement par un établissement d´expédition
agréé; zone B (considérée comme peu contaminée), dans laquelle les coquillages ne pouvaient
être mis sur le marché qu´après avoir subi pendant un temps suffisant un passage en bassin
de purification; zone C (considérée comme fortement contaminée), dans laquelle les coquillages
ne pouvaient être récoltés qu´en vue d´un reparcage de longue durée, associé ou non à une
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purification, dans une zone salubre clairement identifiée; et zone D (considérée comme
interdite), dans laquelle les coquillages ne pouvaient pas être exploités, quels que soient le
traitement considéré (reparcage, purification) ou leur destination.

30. Les critères de classement de salubrité des zones de production et de reparcage des
coquillages vivants étaient basés en premier lieu sur la contamination bactérienne, exprimée par
le nombre de germes témoins de contamination fécale (coliformes fécaux ou E. coli) présents
dans la chair et l´eau intervalvaire des coquillages.  Certains contaminants chimiques (plomb,
cadmium, mercure) étaient aussi pris en compte (voir tableau 1 de l’annexe V). Les biotoxines
planctoniques, bien qu´elles soient également recherchées, dans le cadre de la surveillance
sanitaire, dans les parties comestibles des coquillages de façon à s´assurer que les taux
mesurés restaient inférieurs aux normes admises, n´étaient cependant pas retenues pour le
classement initial des zones du fait de leur présence très épisodique. Après son classement,
la zone de production faisait l´objet d´une surveillance sanitaire régulière qui prenait en compte
les paramètres microbiologiques, chimiques et phytoplanctoniques ainsi que d´une surveillance
sanitaire renforcée, le cas échéant,  lorsque survenait une contamination exceptionnelle ou une
circonstance risquant d´augmenter le risque sanitaire.

31. Enfin, les dispositions susmentionnées étaient complétées par un système de contrôle
de la qualité des eaux conchylicoles, qui répondait à une double approche biotique (capacité du
milieu à produire) et sanitaire (qualité des eaux et des produits qui en étaient issus). Bien qu´il
n´eût pas été mis en place de réseaux spécifiques de surveillance au sens de la directive
communautaire applicable, les différents dispositifs de surveillance formant le Réseau
d´observation et de surveillance du milieu marin côtier, établi par l´Institut français de recherche
pour l´exploitation de la mer (IFREMER), répondaient largement aux paramètres de ladite
directive. Ainsi, le Réseau national d´observation (RNO) évaluait depuis 1974 les niveaux et les
tendances des principaux polluants et les paramètres généraux de la qualité du milieu marin. En
outre, le développement en France depuis 1983 de perturbations phytoplanctoniques avait
conduit à mettre en place un réseau spécifique, le Réseau de surveillance du phytoplancton et
des phycotoxines (REPHY), qui assurait le suivi des populations phytoplanctoniques toxiques
pour l´homme ou les organismes marins.  Les observations portaient non seulement sur l´eau
mais également sur les contenus stomacaux des mollusques et comportaient des tests de
toxicité sur des souris. Enfin, opérationnel depuis 1989, le Réseau microbiologique (REMI) avait
pour objectif de permettre une appréciation plus globale de la qualité microbiologique du milieu
tout en fournissant des éléments contribuant à la protection des consommateurs. A cet effet, il
évaluait par le dénombrement des coliformes fécaux dans les mollusques, les niveaux et les
tendances de la contamination microbiologique du milieu et, plus spécialement, des zones de
production conchylicoles.

32. En ce qui concerne, enfin, les critères sanitaires auxquels devaient répondre les
coquillages vivants destinés à la consommation humaine immédiate, un arrêté du 2 juillet 1996
fixait les critères organoleptiques, microbiologiques, chimiques et biologiques applicables (voir
tableau 2 de l’annexe V). Ces dispositions étaient complétées par des recommandations du
Conseil supérieur d´hygiène publique de France qui fixait pour les mollusques, les crustacés et
les poissons des valeurs limites pour le plomb et le cadmium. Les valeurs limites pour le
mercure étaient imposées par une décision communautaire. Un projet de règlement
communautaire portant sur le plomb et le cadmium était en cours de négociation.

Israël

33. Le représentant d´Israël a expliqué que les autorités compétentes dans son pays étaient
le Ministère de la santé (Département de l´alimentation), le Ministère de l´agriculture et de
l´environnement, le Département des pêcheries et les Services vétérinaires. Les règlements de
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santé publique publiés par le Ministère de la santé (Département de l´alimentation) fixaient des
normes internationalement acceptées pour les concentrations de pesticides et de métaux lourds
dans les denrées alimentaires. Le Centre océanographique israélien surveillait les stocks locaux
de poissons. Le Ministère de la santé comportait trois centres de surveillance et de contrôle des
denrées alimentaires et de la qualité de l´eau potable et des eaux de baignade, et un centre des
Services vétérinaires ainsi qu´un laboratoire privé étaient chargés de procéder à des vérifications
des concentrations de métaux lourds et de pesticides. 

34. Une fois par an, le Département de l´alimentation analysait le poisson, les produits à base
de poisson et les coquillages importés pour dépister les métaux lourds, les pesticides et les
résidus de médicaments vétérinaires. Les données montraient que toutes les expéditions
répondaient aux normes réglementaires. 

35. La majeure partie du poisson consommé en Israël était importé et vendu après
établissement d´un certificat sanitaire par le Département de l´alimentation du Ministère de la
santé. Toutes les expéditions étaient vérifiées par des vétérinaires du Ministère de la santé et
analysées pour détecter la présence d´ABVT et procéder à des contrôles organoleptiques.  En
outre, des espèces de poisson comme thon, hareng, etc., étaient contrôlées pour déterminer
si elles contenaient des histamines. Les poissons d´eau douce et les produits de la mer faisaient
l´objet de contrôles microbiologiques. Si les contrôles faisaient apparaître des concentrations
excessives, les autorités étaient habilitées à détruire l´expédition. Cependant, comme le poisson
frais et les produits de la mer devaient être immédiatement libérés pour être mis sur le marché,
les autorités étaient obligées, le plus souvent, de s´en remettre au certificat vétérinaire
accompagnant l´expédition, ce qui pouvait causer des problèmes. 

36. Le représentant de la FAO a suggéré que la coopération entre pays importateurs et
exportateurs dans la région devrait être renforcée en vue de mettre en place un système efficace
de certification. Dans ce contexte, un comité Codex de la FAO étudiait les systèmes de
certification des importations et des exportations de denrées alimentaires en vue d´établir des
procédures internationales.

Liban

37. Le représentant du Liban a déclaré qu´il restait encore beaucoup à faire dans son pays
pour établir des structures de contrôle et d´inspection, réhabiliter les laboratoires et les appareils
d´analyse, promulguer des mesures législatives et mettre en place des mécanismes
d´application et des programmes de surveillance continue. Un projet de loi préparé par le
Ministère de l´environnement était actuellement à l´étude au Parlement et, après son adoption,
une série de lois, de directives et d´autres instruments législatifs lui seraient ajoutés afin de
contrôler plus efficacement et dans les moindres détails les différents aspects de la pollution.
Une commission commune composée de l´Association libanaise des normes (LIBNOR), du
Ministère de l´agriculture, de l´Association des industriels et de représentants des industries
alimentaires travaillaient à l´établissement de normes visant à contrôler et à améliorer la qualité
des produits alimentaires, y compris le poisson et tous les produits de la mer.  En septembre
1996, le Ministère de l´environnement avait adopté le décret No. 52/1 concernant les normes et
les limites de pollution de l´air, des eaux et des sols. Le décret contenait un nombre limité de
normes de qualité de l´environnement portant sur les décharges directes des eaux usées
industrielles dans le milieu aquatique. Le Ministère était en train de préparer une série de lois
imposant des limites aux décharges directes dans tous les milieux aquatiques; ces limites
seraient fondées sur le Protocole tellurique et sur les normes de l´Union européenne. Les
normes de qualité applicables à l´environnement aquatique au Liban sont indiquées à l´annexe
VI du présent rapport.



UNEP(OCA)/MED WG.144/3
Page 9

38. Le Liban avait récemment établi un programme de surveillance continue portant
notamment sur les paramètres chimiques dans les effluents industriels rejetés dans la mer, les
paramètres microbiologiques dans les effluents des eaux usées municipales rejetées dans la
mer et dans les eaux de baignade et les paramètres chimiques et microbiologiques dans les
eaux de la mer ainsi que les effets biologiques de la pollution.

39. En matière de contrôle et de vérification du respect de la réglementation en vigueur, le
Département de la protection du consommateur du Ministère de l´économie et du commerce
contrôlait la qualité des produits alimentaires, le Ministère de l´agriculture la qualité des denrées
alimentaires d´origine végétale et animale et le Ministère de l´environnement la pollution.
Cependant, les bases législatives existantes n´étaient pas suffisantes, les structures de contrôle
et d´inspection étaient mal conçues et même inefficaces et le système de surveillance continue
des produits alimentaires n´était pas encore au point. Le représentant du Liban a conclu en
déclarant qu´une collaboration entre tous les ministères et instituts concernés était nécessaire
afin de coordonner leur action et d´aboutir prochainement à un système harmonisé et effectif de
contrôle et de surveillance des produits alimentaires, y compris les produits de la mer.

Jamahiriya arabe libyenne

40. Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, après avoir décrit la structure du secteur
de la pêche dans son pays, a expliqué que le Centre national libyen de normalisation et de
métrologie était chargé de préparer et d´approuver les normes, y compris celles qui
s´appliquaient aux produits de la mer en conserve, et de suivre leur application.  Ces normes
sont indiquées à l´annexe VII du présent rapport. La Libye appliquait également les spécifications
et les normes ISO de l´Organisation internationale de normalisation. Le Centre libyen de
recherches marines réalisait des études (relevés) sur le terrain en vue de modifier les
spécifications applicables aux métaux lourds et aux hydrocarbures pétroliers, mais les contrôles
montraient que la pollution demeurait en-deçà des niveaux admissibles.

41. Indépendamment du Centre national, le Bureau de contrôle et d´inspection des denrées
alimentaires du Ministère de la santé analysait tous les produits alimentaires  et avait de petites
unités dans tous les ports du pays. En cas de doute, des échantillons étaient envoyées au
laboratoire ou au Centre de recherches industrielles et à l´Université, qui jouaient également le
rôle de laboratoires de référence. Le Centre technique pour la protection de l´environnement du
Ministère du logement et des équipements collectifs menait un programme de surveillance des
pesticides et des produits chimiques dans son propre laboratoire.

Malte

42. Le représentant de Malte a expliqué qu´il n´existait dans son pays aucun programme de
surveillance systématique visant à évaluer la pollution du milieu aquatique causée par les
particules et déchets dissous (désinfectants, hormones et antibiotiques) provenant
d´exploitations aquacoles. Les programmes de dépistage des métaux lourds dans les espèces
de poissons sauvages (thon) étaient réalisés par les Services vétérinaires d´Etat, qui
appliquaient les normes acceptées, conformément aux directives de l´Union européenne et aux
autres lignes directrices européennes. La Division vétérinaire du Ministère de l´agriculture et de
la pêche avait élaboré un plan annuel pour le contrôle des résidus dans les animaux vivants et
les  aliments frais d´origine animale, y compris le poisson.  Les analyses prévues seraient
effectuées par le Laboratoire national de diagnostic vétérinaire, les services de l´Université de
Malte, l´Istituto Zooprofilattico de Rome et la Central Veterinary Laboratories Agency du
Royaume-Uni. La majeure partie des tests seraient réalisés par le laboratoire des Services
vétérinaires maltais. Les groupes de substances que l´on s´attacherait à recenser au moyen des
analyses prévues par le plan sont indiqués à l´annexe VIII. L´élaboration de ce plan avait été
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rendue possible par un projet financé par la FAO dans le cadre duquel des services de formation
par des consultants et du matériel avaient été fournis au Gouvernement maltais, ce dont il était
profondément reconnaissant.

43. Le Parlement avait adopté des lois d´habilitation concernant la protection des régions
côtières et des zones marines: la loi de 1992 relative à la planification du développement, qui
définissait les politiques tendant à promouvoir la conservation du milieu marin, et la loi de 1991
relative à la protection de l´environnement, en vertu de laquelle avaient été promulgués les
règlements d´application de 1993 touchant la protection de l´environnement et la maîtrise des
déversements d´eaux usées. En outre, il serait approuvé prochainement des règlements
concernant les résidus se trouvant dans la viande, qui interdiraient aussi l´administration aux
produits de la mer ou poissons d´élevage de substances ayant une action thyrostatique,
oestrogénique, androgénique ou gestagénique ainsi que de bêta-agonistes.

44. S´agissant de l´application de la réglementation, le Département de la protection de
l´environnement de l´Unité de coordination de la lutte contre la pollution était chargé de
coordonner les activités de lutte contre la pollution par les hydrocarbures et de nettoyage des
déversements d´hydrocarbures ainsi que de surveiller la contamination du milieu marin par les
métaux lourds et les polluants organiques persistants. L´Unité de coordination participait
également au programme MED POL. Afin de promouvoir une stratégie mieux coordonnée, il avait
été créé une Direction nationale composée de représentants du Ministère de la protection de
l´environnement, de l´Office du plan, de l´Office maritime maltais, de l´Organisation nationale du
tourisme, du Ministère de l´agriculture, du Ministère de la santé et d´un certain nombre
d´organisations non gouvernementales. En conclusion, le représentant de Malte a dit  que le
Gouvernement maltais accordait une priorité élevée aux problèmes environnementaux et était
résolu à s´y attaquer aux échelons national et international au moyen d´initiatives et d´une
coopération au niveau des Etats méditerranéens ainsi que de la promulgation et de l´application
de mesures législatives locales.

Monaco

45. La représentante de Monaco a expliqué qu´il n´avait pas été promulgué dans son pays
de textes relatifs à la limitation de contaminants dans les produits de la mer mais qu´il existait
des arrêtés ou ordonnances qui interdisaient les viviers et parcs à coquillages dans les ports,
stipulaient les mesures préventives à prendre pour les poissons nécrosés et définissaient les
règles à appliquer en matière d´hygiène des produits de la mer et de l´eau douce, notamment
en ce qui concerne les conditions de transport, de traitement et de stockage ainsi que la
commercialisation et l´inspection sanitaire des produits de la pêche destinés à la consommation
humaine. Le Code de la mer du 24 avril 1998 contenait un chapitre sur les ressources vivantes
de la mer et ses articles prévoyaient la possibilité d´y inclure un texte juridique sur les niveaux
de contaminants dans les produits de la mer. Monaco avait promulgué une réglementation sur
la pêche qui délimitait les zones et périodes de pêche et qui définissait les espèces et espaces
protégés.

46. La Principauté de Monaco ne possédait pas d´installations aquacoles, mais il existait une
écloserie pour géniteurs de Dicentrarchus labrax. Les distributeurs de produits de la mer étaient
soumis à des contrôles périodiques du Service municipal d´hygiène et, en vertu de la Convention
franco-monégasque, les textes vétérinaires français en vigueur s´appliquaient à Monaco.  La
Principauté elle-même n´avait pas de pêcheurs professionnels inscrits à Monaco mais, selon
les accords franco-monégasques, les pêcheurs français étaient autorisés à pêcher dans ses
eaux. Les mesures de contrôle du Service municipal d´hygiène portaient sur les coquillages,
mais pas sur les poissons. Deux programmes de surveillance des produits de la mer étaient mis
en place par le Service de l´environnement pour la surveillance microbiologique et chimique
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respectivement des bivalves. La surveillance microbiologique tendait à rechercher trois
principaux germes.  Si une contamination microbienne était constatée, un échantillon du produit
était envoyé au Laboratoire central d´hygiène alimentaire de Paris pour analyse. Les résultats
de cette surveillance étaient transmis aux services monégasques compétents. La surveillance
chimique portait sur les métaux lourds. Les données montraient que les niveaux constatés
étaient bien inférieurs aux limites internationalement acceptées. Enfin, trois autres programmes
de surveillance de la qualité du milieu marin existaient à Monaco.

Maroc

47. Le représentant du Maroc a déclaré que son pays participait aux travaux entrepris dans
le contexte du Codex Alimentarius, qui constituait la base des normes techniques applicables
aussi bien au plan national que dans le domaine du commerce. Le Ministère de l´agriculture, du
développement rural et de la pêche avait constitué un Comité national du Codex afin de
poursuivre les travaux d´élaboration de normes pour les produits alimentaires, de fixer des
limites admissibles de produits chimiques et de mettre au point des principes généraux relatifs
à l´hygiène alimentaire et à l´inspection et à la certification des aliments. Le Laboratoire national
du Secrétariat d´Etat à l´environnement avait contribué à l´élaboration de tous les projets des
normes de qualité selon le milieu et ceux de rejets sectoriels. Les services compétents du
Ministère de l´agriculture, du développement rural et de la pêche et du Ministère de la santé
publique avaient élaboré un projet de circulaire fixant les niveaux maximaux admissibles de
produits chimiques dans les organismes marins. Des projets de normes de qualité des denrées
alimentaires étaient également en cours de préparation. 

48. Le Maroc utilisait les normes recommandées par l´OMS et la FAO pour fixer les niveaux
maximaux admissibles de substances toxiques dans les produits de la pêche. Le Ministère de
l´agriculture, du développement rural et de la pêche représentait l´autorité responsable du
contrôle de la qualité des produits de la pêche par le biais des laboratoires officiels vétérinaires.
Les niveaux maximaux pour certains composés organohalogénés et organophosphorés sont
indiqués à l´annexe IX du présent rapport. Les niveaux admissibles pour les hydrocarbures
aromatiques polycycliques n´avaient pas encore été fixés. 

49. Après avoir décrit les mesures législatives en vigueur concernant la vente au détail de
produits de la mer, la déclaration obligatoire de mise en vente et de distribution de pesticides,
la réglementation des pesticides organochlorés, l´importation, le commerce, la détention et
l´usage des substances toxiques, les conditions d´emploi dans l´agriculture de certaines
préparations de substances phytosanitaires et la protection contre les rayonnements ionisants,
le représentant du Maroc a appelé l´attention sur le projet de circulaire XXX de 1998, qui fixait les
valeurs limites admissibles de substances chimiques dans les aliments, y compris métaux
lourds, résidus de pesticides, mycotoxines, résidus de substances phytosanitaires et de
médicaments vétérinaires et huiles et graisses. Ce projet de circulaire prévoyait l´établissement
de comités interministériels pour la fixation de normes d´hygiène alimentaire pour les produits
laitiers, les fruits et légumes et les produits de la pêche, et comportait des dispositions relatives
à la contamination des denrées alimentaires par les pesticides qui portaient notamment sur la
définition des pesticides, résidus de pesticides, bonnes pratiques agricoles en matière
d´utilisation des pesticides, des limites maximales admissibles pour les résidus des pesticides,
limites maximales admissibles pour les résidus d´origine étrangère et les pesticides interdits.
Enfin, le projet de circulaire déterminait les niveaux de contaminants minéraux à prendre en
compte dans les évaluations des risques.
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Slovénie

50. Le représentant de la Slovénie a expliqué que, pour une large part, la législation applicable
aux produits alimentaires dans son pays était encore celle de l´ancienne République socialiste
fédérative de Yougoslavie. Les organismes d´Etat responsables de l´inspection sanitaire et de
l´inspection vétérinaire étaient chargés du contrôle des produits alimentaires et des produits
alimentaires d´origine animale respectivement. 

51. Une loi fixait les niveaux maximaux admissibles de contaminants chimiques dans les
denrées alimentaires (voir tableaux 1 et 2 de l´annexe X) et contenait plusieurs dispositions
relatives aux niveaux admissibles applicables aux produits alimentaires contenant deux ou
plusieurs pesticides et aux produits alimentaires bruts ou semi-traités, aux résidus de
sulfonamides et de PCB. Les produits alimentaires pouvaient être vendus si la quantité de
substances toxiques qu´ils contenaient ne dépassait pas les niveaux indiqués au tableau 2 de
l´annexe X. En ce qui concerne les hormones, les antibiotiques et les résidus d´autres
médicaments vétérinaires, la Slovénie se référait aux règlements de l´Union européenne pour
choisir des méthodes d´analyse adéquates. Les produits alimentaires qui ne répondaient pas
aux critères spécifiés étaient considérés comme impropres à la consommation humaine et leur
vente était interdite. Une ordonnance régissait les concentrations maximales admissibles dans
la chair de poisson. 

52. Une loi stipulait que les produits alimentaires devaient faire l´objet d´un contrôle
systématique en vue de détecter toute contamination radioactive, et des règlements adoptés
ultérieurement fixaient des niveaux maximaux admissibles à cet égard. 

53. Les critères microbiologiques généraux applicables aux produits alimentaires sont
indiqués aux tableaux 3 et 4 de l´annexe X, et les critères applicables à certains types de produits
de la mer au tableau 4. Certains types de produits de la mer qui ne répondaient pas à ces
critères pouvaient néanmoins être utilisés comme matière première pour la production d´autres
denrées alimentaires à condition de subir le traitement prescrit.

54. Une autre loi spécifiait que le poisson frais et congelé ne pouvait pas être destiné à la
consommation humaine s´il était infesté de parasites spécifiquement énumérés, ne répondait
pas aux critères d´hygiène microbiologique ou dépassait les niveaux autorisés de pesticides et
d´autres substances toxiques, d´hormones, d´antibiotiques (de mycotoxines) ou de
radionucléides. Ces critères s´appliquaient aussi bien aux crustacés qu´aux mollusques, mais
ces derniers étaient également considérés comme impropres à la consommation humaine s´ils
provenaient d´eaux polluées ou contenaient des biotoxines dérivées d´algues marines. Seules
les matières premières propres à la consommation humaine pouvaient être utilisées pour la
fabrication de produits à base de poisson.

55. Certains types de produits de la mer pouvaient être importés sans visa de leur condition
vétérinaire et sanitaire s´ils étaient accompagnés d´un certificat vétérinaire international délivré
par un vétérinaire agréé dans le pays exportateur. 

56. Enfin, il existait en Slovénie un certain nombre de règlements concernant les méthodes
d´échantillonnage et d´analyse ainsi que les normes de qualité applicables aux poissons,
crustacés, mollusques, oursins, grenouilles, escargots et produits dérivés.

Espagne

57. La représentante de l´Espagne a déclaré que, pour l´essentiel, la législation espagnole
relative aux contaminants dans les produits de la mer était dérivée des directives et des
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décisions de l´Union européenne et était par conséquent semblable à la législation française. La
Directive du Conseil 91/492/CEE fixant les règles sanitaires régissant la production et la mise
sur le marché des coquillages vivants avait été transposée en Espagne dans les décrets royaux
345/1993 et 308/1993. L´administration de la législation en vigueur relevait de la responsabilité
des gouvernements des régions, agissant par l´entremise des Départements de la santé et de
l´agriculture, lesquels avaient délimité des zones de production de coquillages et des zones de
protection et d´amélioration, et mis sur pied un plan de surveillance. Les paramètres qui devaient
être mesurés dans chaque point de prélèvement sont indiqués au tableau 1 de l´annexe XI du
présent rapport. Les zones de production étaient classés en trois catégories, selon la quantité
de coliformes fécaux se trouvant dans la chair et le liquide intervalvaire des coquillages.  Les
différents plans de surveillance des zones de production et d´amélioration étaient coordonnés
par le Ministère de l´agriculture, de la pêche et de l´alimentation du gouvernement central par
l´entremise de l´Institut d´océanographie, lequel centralisait toutes les données et s´employait
à harmoniser les méthodes suivies par les différents laboratoires. L´Institut avait organisé des
essais interlaboratoires pour comparer les résultats des analyses de métaux lourds et de
composés organochlorés se trouvant dans les moules. En 1991, l´Espagne avait institué le
projet de Veille conchylicole dans 40 stations situées le long du littoral méditerranéen pour étudier
les variations régionales et les tendances temporelles des niveaux des contaminants. Le
contrôle sanitaire des coquillages avant et pendant leur mise sur le marché relevait des
Départements de la santé des gouvernements des régions. 

58. Dans les cas où il n´existait pas de réglementation européenne, le Ministère de la santé
avait promulgué en 1991 des dispositions concernant le contrôle microbiologique des produits
de la mer frais, réfrigérés et congelés, du poisson salé et des produits cuits séchés, du poisson
conservé dans le vinaigre, des anchois à l´huile et des produits fumés et en conserve. Les
niveaux maximaux établis de concentration de métaux lourds  dans le poisson et les produits de
l´aquaculture sont indiqués au tableau 2 de l´annexe XI du présent rapport. En conclusion, la
représentante de l´Espagne a fait observer que la fréquence et la localisation des activités
d´échantillonnage dépendaient également de la survenance ou du risque de problèmes, ces
activités étant essentiellement concentrées dans les zones de production de coquillages.

République arabe syrienne

59. Le représentant de la République arabe syrienne a dit que son pays était davantage
tributaire du poisson provenant de l´aquaculture dans les eaux intérieures que de la pêche en
mer, laquelle représentait un secteur relativement sous-développé. La Syrie avait identifié la
pollution du milieu marin provenant de sources telluriques, des terminaux et raffineries de pétrole,
des déversements d´effluents et de courants d´eaux internationales. La surveillance de la zone
côtière, qui était fondée sur le programme mis sur pied par le PNUE en 1988, était assurée par
l´Institut de recherche marine de l´Université de Tishreen, rattaché au Ministère de
l´environnement. Il était cependant difficile d´obtenir à des fins d´analyse des échantillons des
petites prises des pêcheurs locaux. Les poissons analysés pour détecter des concentrations
de métaux lourds traces et d´hydrocarbures étaient obtenus sur les marchés, de sorte qu´il était
souvent impossible d´identifier les origines de ces échantillons et de localiser avec précision les
zones de pollution potentielles. Le Ministère des approvisionnements avait promulgué des
règlements régissant les niveaux maximaux admissibles de mercure et de cadmium dans le
poisson congelé et en conserve importé. L´eau de mer était régulièrement soumise à des
analyses microbiologiques dont les résultats étaient communiqués au Ministère de
l´environnement, lequel appliquait les normes internationalement acceptées en ce qui concerne
cette contamination. En outre, le Ministère de l´environnement avait élaboré un projet de loi sur
la qualité de l´air, des eaux et des sols qui était actuellement à l´étude devant le Parlement. Le
Bureau national de normalisation était chargé de définir les normes applicables aux produits
alimentaires locaux et importés, mais il n´existait pratiquement aucune norme s´appliquant
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spécifiquement aux poissons de mer. Etant donné l´importance relative du secteur, les travaux
étaient concentrés sur la qualité de l´eau douce et de l´eau de mer et leurs ressources. En
conclusion, le représentant de la Syrie a exprimé l´espoir qu´il serait possible de resserrer la
coopération dans les domaines de la prévention de la contamination des produits de la mer et
de la protection de la santé de l´homme.

Tunisie

60. Après avoir exposé en détail l´organisation du secteur de la pêche, le représentant de la
Tunisie a expliqué que le réseau national de surveillance des mollusques bivalves était supervisé
par la Direction générale de la santé animale du Ministère de l´agriculture, en collaboration avec
un comité directeur composé de représentants de plusieurs institutions participant à la
surveillance du milieu marin (l´Institut Pasteur de Tunis, l´Institut national des sciences et
technologies de la mer, l´Institut de recherche vétérinaire de Tunis, la Chambre nationale des
exportateurs des produits de la mer, les Commissariats régionaux au développement agricole).
Quatre sous-réseaux étaient chargés de la surveillance microbiologique des mollusques bivalves
(REMI), de la surveillance du phytoplancton (REPHY), de la surveillance des biotoxines (REBI)
et de la surveillance des substances nocives (RECNO). Le représentant de la Tunisie a décrit
les différentes attributions de ces sous-réseaux et a présenté un transparent illustrant la
procédure à suivre lorsqu´une contamination était détectée.  La Directive du Conseil 91/492/CEE
fixant les règles sanitaires régissant la production, l´élevage et la mise sur le marché des
mollusques bivalves vivants était actuellement appliquée dans ce réseau.

61. Le réseau était opérationnel depuis 18 mois et, pendant cette période, il avait été recensé
une espèce de phytoplancton ichtyotoxique dans un site du sud de la Tunisie; les analyses visant
à détecter la présence de biotoxines et de métaux lourds avaient donné des résultats
satisfaisants, et les résultats des analyses bactériologiques avaient conduit à classer les zones
de production dans les catégories B et C, ce qui signifiait que les mollusques devaient faire
l´objet d´une période de purification avant de pouvoir être vendus pour la consommation
humaine.

62. Le représentant de la Tunisie a ajouté que si le réseau national de surveillance des
poissons et crustacés n´était pas encore opérationnel, des résultats ponctuels existaient dans
le cadre de la recherche scientifique.

63. Comme les pays de l´Union européenne représentaient un important débouché pour les
exportations tunisiennes, des normes, directives et codes de pratiques avaient été élaborés par
l´Institut national de normalisation des produits industriels (INNORPI) sur la base des normes
et directives françaises et communautaires. Les normes élaborées par l´INNORPI étaient
contraignantes et, en leur absence, les normes communautaires ou françaises s´appliquaient.
Les importateurs pouvaient néanmoins imposer leurs propres normes aux produits exportés.
La Tunisie avait également promulgué des normes concernant la décharge d´eaux usées dans
le milieu hydrique.

64. Indépendamment du réseau de surveillance, les produits de la pêche étaient soumis aux
contrôles biologiques et chimiques des services vétérinaires mais, en raison du nombre de ports
de pêche qui existaient dans le pays et du coût des analyses, la fréquence d´échantillonnage
était moindre.

65. Pour l´avenir, le Ministère de l´environnement et de l´aménagement du territoire,
conjointement avec les autres ministères et instituts qui s´occupaient de la surveillance du milieu
marin, avait l´intention de mettre en place un réseau de contrôle de tous les produits de la pêche,
qu´ils soient destinés à l´exportation ou à la consommation locale ou importés, au Centre
international des technologies de l´environnement de Tunis. Les laboratoires de recherche qui
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s´occupaient de la surveillance et de la protection du milieu marin et de l´environnement des
lagunes seraient renforcés, et il serait établi un laboratoire de contrôle sanitaire et
environnemental pour les importations, les exportations et les produits destinés à la
consommation locale. Il serait élaboré et appliqué des normes tunisiennes harmonisées pour
les produits de la pêche.

Dispositions juridiques nationales et internationales

66. Au titre de ce point de l´ordre du jour, les participants à la réunion consultative ont discuté
du rapport intitulé “Normes de sécurité, lignes directrices, systèmes de surveillance, plans
d´échantillonnage et analyses concernant les poissons et les mollusques/crustacés” (document
UNEP(OCA)/MED WG.144/2) préparé par Mme Dina Akkelidou, Directeur du Laboratoire national
général du Ministère de la santé de Chypre.

67. Tous les participants qui ont pris la parole ont félicité Mme Akkelidou de la qualité du
document, qui donnait un résumé concis des législations et directives pertinentes et contenait
des informations précieuses, en particulier pour les pays qui avaient entrepris d´élaborer un
cadre législatif ou de restructurer le cadre législatif existant. Le représentant de la France a
proposé de tenir le Secrétariat du MED POL destinataire des textes des directives visées par
ce document. Il en serait de même à l´égard des amendements aux directives existantes après
qu´ils auraient été adoptés.

68. Mme Akkelidou a fait savoir que, pour préparer le rapport, elle avait pris contact avec de
nombreux pays de régions différentes pour rassembler des informations sur les progrès qu´ils
avaient accomplis à ce sujet. La nature des produits de la mer et la complexité des travaux
d´analyse à réaliser posaient des problèmes à tous les pays. Sur la base des informations
reçues, Chypre avait préparé pour les pays méditerranéens un projet de programme qui pourrait
constituer une première phase de la collaboration entre eux dans ce domaine. Mme Akkelidou
était convaincue qu´il fallait mettre en place un programme de surveillance des poissons de mer
qui, conjointement avec des mesures de contrôle de la conformité aux réglementations
applicables, pourrait être dans le contexte du MED POL Phase III un moyen de surveillance de
la pollution de la Méditerranée.

Conclusions et recommandations pour les actions futures

69. La réunion consultative a décidé de constituer pour élaborer le texte de ses conclusions
et recommandations un groupe de rédaction composé des représentants de Chypre, de la
France, de Malte, du Maroc, de Monaco et de la Tunisie ainsi que de la FAO, de l´OMS et du
PNUE.

70. Conclusions

i) Sur la base des rapports soumis par les pays représentés à la réunion consultative, il
était possible de distinguer trois catégories de pays: a) ceux qui avaient mis en place des
dispositions juridiques, des structures administratives et des programmes en matière
de surveillance et d´application, b) ceux qui avaient promulgué des règlements mais dont
les moyens d´application étaient insuffisants, et c) ceux qui s´employaient actuellement
à créer des structures et à promulguer des mesures législatives.

ii) Selon les rapports soumis, il n´avait pas été constaté de niveaux excessifs de
contaminants dans les produits de la mer.
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iii) Les participants à la réunion consultative sont convenus que les rapports soumis par les
pays, après avoir été révisés par les autorités compétentes de chaque pays, pourraient
être publiés dans la série des rapports techniques du PAM. Les pays non représentés
à la réunion devraient également être invités à soumettre un rapport sur l´existence et
l´application de dispositions juridiques réglementant les niveaux maximaux admissibles
de contaminants dans les produits de la mer en vue de protéger la santé de l´homme.
Ces rapports, qui devraient parvenir au Secrétariat le 30 septembre 1998 au plus tard (de
préférence sur disquette), devraient comprendre des sections consacrées: a) aux
dispositions juridiques nationales en vigueur, b) aux programmes de surveillance
existants, c) aux structures d´application, et d) aux résultats obtenus et aux mesures
envisagées.

iv) Les participants à la réunion consultative ont passé en revue en les approuvant les
activités réalisées jusqu´alors dans le cadre du programme MED POL, et spécialement
le programme d´assurance qualité coordonné par le Laboratoire d´étude du milieu marin
de l´AIEA à Monaco, et ont souligné la nécessité de poursuivre ce programme en vue de
garantir des données de bonne qualité. Ils ont également souligné l´importance de
l´harmonisation au plan régional de la conception et de la réalisation des programmes
de surveillance.

v) Les participants à la réunion consultative ont passé en revue les dispositions juridiques
et les lignes directrices internationales existantes dans le domaine des contaminants
chimiques dans le poisson et les produits de la pêche.  Jusqu´alors, le programme du
Codex Alimentarius n´avait recommandé de niveaux guides que pour le méthyle de
mercure dans le poisson. Les dispositions communautaires concernant certains
contaminants ont été jugées insuffisantes, tandis que les normes applicables aux
poissons étaient pratiquement inexistantes. Certaines préoccupations se sont exprimées
concernant la contamination des poissons et des mollusques par les pesticides et les
HAP.

vi) Les participants ont considéré que l´organisation d´une réunion régionale (probablement
par la FAO) qui rassemblerait les Points focaux du Codex et du MED POL afin de
consolider et de renforcer les échanges d´informations serait utile.

Recommandations

71. Sur la base de ce qui précède, la réunion consultative a décidé de formuler les
recommandations exposées ci-après, qui seront transmises pour adoption et suite à donner à
la Réunion des Parties contractantes à la Convention de Barcelone par l´intermédiaire des
Points focaux concernés. 

La réunion consultative a recommandé que:

i) Le Secrétariat prépare un document faisant la synthèse des réglementations
internationales (par exemple Codex Alimentarius) et réglementations régionales (par
exemple Directives de l´Union européenne) existantes relatives aux produits alimentaires.
Le document UNEP(OCA)/MED WG.144/2 pourrait servir de base à ce travail. Il devrait
aussi être établi un modèle de plan d´action pour la surveillance et l´évaluation de la
conformité aux niveaux maximaux admissibles de contaminants dans les produits de la
mer.
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ii) Les Parties contractantes qui ne l´avaient pas encore fait adoptent des mesures afin
d´assurer le respect des critères applicables au mercure, comme elles en étaient
convenues à leur quatrième réunion ordinaire (Gênes, 1985).

iii) Les Parties contractantes ne négligent aucun effort pour mettre en place des dispositions
juridiques visant à protéger la santé de l´homme contre les risques liés à la
consommation des produits de la mer (poissons et mollusques) et mettre en oeuvre des
programmes de surveillance et d´application dans ce domaine.

iv) Les Parties contractantes et le Secrétariat ne négligent aucun effort pour identifier des
sources de financement extérieur pour aider les pays en développement à appliquer la
recommandation figurant au paragraphe iii) ci-dessus.

v) Les autorités nationales et laboratoires chargés de la mise en oeuvre des programmes
de surveillance ne négligent aucun effort pour rassembler à l´intention des décideurs des
données de laboratoire fiables conformément à de bonnes pratiques de laboratoire et à
des procédures d´assurance qualité des analyses (par exemple les Méthodes de
référence du PNUE 6 et 57).

vi) Les autorités nationales et laboratoires chargés de la mise en oeuvre des programmes
de surveillance communiquent au Secrétariat leurs données les plus récentes répondant
aux principes d´assurance qualité sur la contamination des poissons et des mollusques
(microbiologie, métaux lourds, pesticides, HAP, etc.). A cet effet, le Secrétariat saisira
officiellement les Points focaux du MED POL, conformément aux dispositions adoptées
au titre du MED POL Phase III.

Questions diverses

72. Aucune autre question n´a été soulevée au titre de ce point de l´ordre du jour.

Adoption du rapport de la réunion

73. La réunion consultative a adopté son rapport à sa séance du vendredi 26 juin 1998.

Clôture de la réunion

Message de M. C. Themistokleous, Ministre de l´agriculture, des ressources naturelles
et de l´environnement de Chypre

74. M. A. Demetropoulos, Chef du Département des pêcheries de Chypre, a donné lecture
d´un message de clôture du Ministre de l´agriculture, des ressources naturelles et de
l´environnement de Chypre, dans lequel celui-ci mettait en relief la difficulté du processus de
préparation et d´adoption de normes d´hygiène pour les produits de la mer. L´application de ces
normes n´était pas facile ou simple non plus. 

75. La mer jouait un rôle vital dans le développement économique et social de Chypre. Très
récemment, indépendamment de ses utilisations plus traditionnelles - pêche, aquaculture et
loisirs - la mer était également devenue une source vitale d´eau potable. La protection du milieu
marin revêtait une priorité élevée et Chypre appuyait les efforts déployés à cette fin, par exemple
dans le cadre d´initiatives comme la réunion consultative, et y participait activement pour pouvoir
garantir à la population des approvisionnements réguliers en produits de haute qualité et en
produits de la mer sains en particulier. 
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76. Les participants à la réunion représentaient des pays différents dont l´objectif commun
était de protéger la mer Méditerranée et les populations vivant le long de ses rives contre la
pollution. La réunion avait sans aucun doute resserré la coopération entre eux tous, ce qui était
une condition préalable indispensable si l´on voulait réussir. 

77. M. Themistokleous soulignait également la détermination de son Ministère, et par son
entremise celle du Gouvernement de la République de Chypre, de protéger le milieu marin. Par
conséquent, aucun effort ne serait négligé et rien ne serait épargné pour le sauvegarder.
L´engagement de Chypre à l´égard du Plan d´action pour la Méditerranée et sa participation
active à tous les éléments de celui-ci étaient bien connus. Chypre continuerait de suivre avec
un vif intérêt les nouvelles activités entreprises dans le cadre du PAM pendant sa nouvelle phase,
qui englobait désormais, entre autres, les questions liées au développement durable. 

78. M. Gabrielides a  remercié les autorités de Chypre de la générosité dont elles avaient fait
preuve en accueillant la réunion consultative ainsi que de leur chaleureuse hospitalité, qui avaient
contribué au succès de la réunion.  Il a aussi remercié les délégués pour leur participation active
et le personnel pour la rude tâche dont il s`était acquitté.  La Présidente a clôturé la réunion
consultative le vendredi 26 juin 1998 à 14 h 00.
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ANNEXE II

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la réunion consultative

2. Rappel des faits et portée de la réunion

3. Election du Bureau

4. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

5. Présentation des rapports par pays

6. Dispositions juridiques nationales et internationales

7. Conclusions et recommandations pour les actions futures

8. Questions diverses

9. Adoption du rapport de la réunion

10. Clôture de la réunion
































































